1 EURO CONTRE 60000 EUROS

Les informations concomitantes venant des camarades de l’Aide à Domicile nous ont alertés sur une accélération sans précédent de la dégradation financière de ce secteur professionnel pourtant indispensable au lien social par la prise en charge à domicile sur tout le territoire national.

Face à cette urgence, nous avons écrit aux différentes fédérations syndicales de salariés de l’Aide à Domicile en leur proposant d’organiser rapidement une réunion intersyndicale de la Branche afin de préparer dans l’unité les conditions d’une riposte unitaire.

Nous soutenons les camarades de Rhône Alpes qui ont lancé une pétition demandant le maintien et l’amélioration de la convention collective ainsi que des financements efficaces pour garantir la qualité et la professionnalisation du secteur.

Nous soutenons les salariés du CODAPA de Chartres qui voient leur association d’Aide à Domicile mise en difficulté par manque de financement. 

Confrontés à cette situation ils résistent. Ils ont obtenu un rendez-vous au Conseil Général pour exiger les moyens financiers nécessaires.

Pourtant, le Conseil Général ne garantit, pour le moment, aucune évolution positive, malgré notre intervention conjointe avec la section syndicale FNAS F-O du CODAPA et l’Union Départementale d’Eure et Loire (28). 
Il faudrait seulement un euro par heure travaillée pour garantir le budget de cette association et permettre le maintien d’une prise en charge de qualité des usagers de cette association.

1 euro par heure travaillée, rien d’exceptionnel !
Et pourtant, des milliards sont versés aux banquiers qui boursicotent. Et il faudrait sauver l’entreprise, les murs ou la marque comme chez Christian Lacroix, mais pas les emplois.
Et pendant ce temps-là, nos employeurs qui se revendiquent de l’économie sociale et solidaire prennent vite le pli de cette économie de marché concurrentielle si prolifique en licenciement.

Nos camarades de l’APAJH Nationale nous ont fait parvenir un Procès Verbal du Comité Central d’Entreprise.

Nous y découvrons que le Conseil d’Administration de cette association nationale a décidé d’octroyer à 8 directeurs régionaux, en fonction des résultats économiques, une prime de 60 000 euros, en dehors de tout critère conventionnel.

Vous lisez bien, 60 000 euros en fonction de la rentabilité financière de certains établissements.
Et sous le fallacieux prétexte de rendre plus attractif ces postes, alors que la place semble déjà bonne, puisque ces salariés-cadres sont en fonction depuis de nombreuses années et ne comptent à priori pas en changer.

Alors, pendant qu’on restructure, qu’on ferme des services, qu’on nous pressure nos salaires, certains tentent de préfigurer le secteur social de demain, qu’ils voudraient à l’image du nouveau projet employeur de la CCNT66.
Alors au regard de la gravité de cette situation, et comme l’a déclaré le Conseil Fédéral de la FNAS-FO le 26 novembre 2009, il y a urgence à :
· Sauvegarder l’emploi,
· Augmenter les salaires,
· Améliorer les Conventions Collectives Nationales,
· Défendre les qualifications et la qualité du travail social,
· Améliorer la Protection Sociale Collective.
Et si nous vous souhaitons à tous des bonnes fêtes de fin d’année, il est clair que nous restons mobilisés pour tenter d’inverser le cours des choses. 

Paris, le 7 décembre 2009

Pascal CORBEX

Secrétaire général de la FNAS F-O
